     REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 27 JUIN 2014
L'an deux mille quatorze, le vingt-sept juin, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal régulièrement convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Valérie POILÂNE-TABART, Maire.

PRESENTS : POILÂNE-TABART Valérie, Maire, ROUILLE Bernard, GODIN Eric, POILVERT Jean-Jacques, Adjoints, LELIEVRE Eric, POISSON Karine, OLLIVIER Jacqueline, GREGOIRE Emmanuelle, PINARD Yvon, MILLOT Gérard, STIGNANI Isabelle, BOULHO Antony, DE CELLES Christophe, MALARD Nadège. 
ABSENTS : CAILLIBOTTE Rémy (excusé).
Madame Karine POISSON est désignée secrétaire de séance.

· VALIDATION DU PROCES-VERBAL 
DU 16 MAI 2014 :
Madame le Maire demande au Conseil Municipal si quelqu’un a des remarques à faire sur le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 16 mai 2014.
Aucune observation. Le procès-verbal est validé à l’unanimité des membres présents.
· AFFAIRES SCOLAIRES :
RYTHMES SCOLAIRES
· LES TAP :
Madame le Maire informe le Conseil Municipal des différentes évolutions de ce dossier de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires en septembre 2014. Aurélie ROBLET sera la coordinatrice des TAP pour le RPI. Une réunion d’information a été organisée à la Salle des Fêtes le lundi 16 juin dernier. De même, une réunion a eu lieu hier à la médiathèque avec les différents intervenants. Les échanges ont été d'une grande richesse. Elle fait part également du dossier élaboré par la CCHM comprenant le règlement des TAP, la fiche d’inscription et la fiche sanitaire pour l’inscription des enfants aux TAP.


Madame le Maire précise que le 20 juin les enfants ont été sondés dans les classes pour avoir leurs vœux sur le choix des activités proposées. Aurélie ROBLET a du coup commencé à constituer les groupes. On peut noter de bons échos dans les autres communes du canton.

Madame le Maire évoque ensuite le budget prévisionnel de ces TAP. Il faut compter entre 3 000 et 4 000 euros pour les participations des intervenants. Un coût supplémentaire en ménage et garderie le mercredi est évalué à 3 000 euros aussi. Un coût estimé entre  6 000 et 7 000 euros ou environ en sachant que la Commune de GOMENE prendra en charge 50 % des dépenses pour les TAP. Madame le Maire rappelle que la CCHM prend en charge 60 % des TAP par la mise à disposition des animateurs sportifs, agent médiathèque.
L’Etat devrait verser un fonds d’amorçage pour cette rentrée auquel s’ajouteront les prestations de service de la CAF. Ces recettes devraient donc couvrir les dépenses des TAP pour la première année. Madame le Maire précise qu’un travail plus approfondi d’estimation financière va être réalisé.
· LA MUTUALISATION DES POSTES :

Aurélie ROBLET est salariée des Familles Rurales de MERDRIGNAC. Son poste va être mutualisé, par le biais de la CCHM, entre les Communes de MERDRIGNAC et de LAURENAN. Madame le Maire note que la directrice de la CCHM a joué d’une grande réactivité sur ce dossier, en relation avec les Familles Rurales. Aurélie souhaitait être confortée sur son poste occupé à l’AFR.
Madame le Maire évoque autrement le schéma de mutualisation avec l’élaboration d’une charte. Les élus doivent rendre copie pour la fin décembre 2014.

Elle indique par ailleurs que Myriam BARBE, agent communal, va être mobilisé sur les TAP, notamment le vendredi après-midi en tant qu’animatrice. Elle a accepté, dans le cadre de l’augmentation de son volume horaire, de se rendre le mercredi matin dans les classes enfantines, en complément des atsem de l’école de Gomené. Il est rappelé qu’elle est dégagée des heures de ménage de l’école le soir (6h30).
Madame Emmanuelle HUE, agent communal de GOMENE, a été sollicitée pour ces heures de ménage. En raison des réticences de la Commune de GOMENE pour augmenter la durée hebdomadaire de service de cet agent, la CCHM a accepté d’employer Emmanuelle HUE dans le cadre des services communs pour la réalisation de ces heures de ménage à LAURENAN.

· AFFAIRES SCOLAIRES :
CONSEIL D’ECOLE DU 06 JUIN 2014

Monsieur Bernard ROUILLE, Adjoint aux Affaires Scolaires, fait une synthèse du Conseil d’Ecole du 06 juin dernier. Les effectifs prévisionnels pour la rentrée prochaine sont : 17 CM2, 12 CM1, 12 CE2, 17 CE1 à Laurenan et 16 CP, 7 GS, 13 MS, 16 PS et 06 TPS à Gomené, soit un effectif total de 116 élèves en comptant les touts petits. A Laurenan, 3  classes à doubles niveaux et 2 classes à Gomené.
Il aborde ensuite les états des lieux dans chaque école, c’est-à-dire les demandes faites au dernier conseil d’école. Des nouvelles demandes sont faites portant sur le changement de la serrure du portail de l’école. Monsieur Eric GODIN précise alors que c’est en cours et que le nécessaire sera réalisé pendant les congés d’été. Une demande pour l’acquisition d’un nouveau tableau dans la classe des CE, la commande est en cours, elle est réalisée par Monsieur Pascal CROCQ, directeur de l’école de Laurenan. Une demande de changement des rideaux d’une classe est formulée. Monsieur Jean-Jacques POILVERT, adjoint à la Voirie, précise qu’un marquage au sol va être réalisé dans la cour, près des sanitaires.


Un point est fait également sur l’attitude des élèves vis-à-vis du personnel scolaire (agents communaux) autres que les enseignants. Ce point a été évoqué au conseil d’école également. Il est à noter la présence d’un groupe d’élèves très difficiles. 


Il a été proposé au conseil d’école de régler les choses matérielles en amont avec l’adjoint des affaires scolaires. Seules les grosses demandes devraient faire l’objet de discussions en conseil d’école. Il est rappelé que l’école dispose d’un budget annuel pour les différentes fournitures scolaires.


Monsieur Bernard ROUILLE évoque ensuite les projets et sorties pédagogiques de l’année prochaine. Une classe de découverte du milieu montagnard est prévue au mois de janvier 2015 (du 25 au 30 janvier) pour les élèves de CM.


Madame le Maire évoque ensuite la kermesse organisée par l’APE du RPI du Ninian sur le site de Saint-Unet : une réelle réussite. 

Une proposition de réunion avec les agents communaux et les enseignants des deux écoles en début d’année scolaire est faite pour repositionner la place des adultes face aux élèves. Une proposition de réunion entre les 2 municipalités avec les agents communaux intervenants dans les deux communes sera à réaliser.
· AFFAIRES SCOLAIRES :
RESTAURATION SCOLAIRE


Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a dénoncé le contrat avec la société de restauration en mars dernier pour la rentrée prochaine.

Plusieurs communes environnantes ont été sollicitées pour pouvoir bénéficier des repas qu’ils produisent dans leurs collectivités.

· La Commune de SAINT-GOUENO : en RPI avec SAINT-GILLES DU MENE. Les élus étaient favorables mais ils n’ont pas obtenu l’agrément sanitaire en raison du dépassement du nombre de repas en distribution.

· La Commune de SAINT-JACUT DU MENE : pas de réponse à ce jour.

· La Commune de PLESSALA : accord du maire. Repas en liaison froide avec une livraison à raison de 3 fois par semaine. Des tarifs ont été donnés mais sont à ajuster, la directrice du CCAS étant absente actuellement.

· Commune de PLEMET : en liaison chaude par le Foyer logement. Les élus ont délibéré favorablement hier. Prix : 2.80 €

Monsieur Eric LELIEVRE demande si cette proposition est faite que pour la commune de LAURENAN. Il lui est répondu que oui car la Commune de GOMENE n’a pas dénoncé le contrat. Madame le Maire indique que par contre, il est demandé à ce que ce soit les agents qui aillent récupérer les repas à PLEMET. Il faut compter environ 2 000 euros pour l’achat du matériel nécessaire. Il faut également vérifier la capacité du véhicule. Monsieur Jean-Jacques POILVERT demande si la Commune de PLEMET ne peut pas réaliser la livraison des repas. Il est proposé aux élus d’aller visiter la cuisine centrale à PLEMET. Il est important de calculer les coûts selon si ce sont les agents communaux qui vont chercher les repas (temps passé, véhicule, matériel à prévoir) ou si c’est PLEMET qui livre.

Madame le Maire propose toutefois que le Conseil Municipal donne quitus.

Elle veut évoquer également le lieu de la restauration à la rentrée prochaine. De nouveaux horaires s’appliquent en raison de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires : fin des cours à 12h30 et reprise à 14h00. Madame le Maire constate que ces changements vont poser problème avec le fonctionnement actuel. Elle rappelle qu’actuellement les enfants déjeunent en 2 services. Or, si la Commune opte pour la solution proposée par la Commune de PLEMET, à savoir des repas en liaison chaude, cela va vouloir dire des enfants qui déjeunent tous en même temps. Un seul service suppose donc un local plus grand. Elle propose de transférer le lieu du déjeuner scolaire à la Salle des Fêtes pour des questions de place.


Certains soulignent d’autres problèmes. Monsieur Gérard MILLOT évoque alors l’occupation de la Salle des Fêtes par le Club de l’Amitié pour les concours de belote par exemple. Il répond que toutefois ces derniers peuvent être organisés pendant les vacances scolaires.

Monsieur Yvon PINARD s’interroge sur la salle de réunion de la médiathèque.


Madame Karine POISSON propose qu’un lieu soit réservé pour le stockage du matériel nécessaire pour la restauration scolaire (vaisselle, etc). Il faut qu’il soit mis sous clé.


Madame le Maire propose alors au Conseil Municipal un temps de réflexion pour une décision à la séance de juillet prochain.


Monsieur Eric LELIEVRE revient alors sur la cantine. Est-ce une question de place ou un problème de bruit ?


Pour Eric GODIN, le problème de bruit n’est pas prioritaire, le souci sera le même à la médiathèque ou à la Salle des Fêtes.


Madame Karine POISSON évoque un autre problème, la capacité d’accueil de la garderie.


Monsieur Eric LELIEVRE intervient à nouveau en indiquant que si la restauration scolaire est transférée à la Salle des Fêtes, les travaux de rénovation vont être reportés.


Madame Emmanuelle GREGOIRE propose de prendre en considération tous les changements à venir à la rentrée avec la mise en place des TAP, le changement de restauration avec des repas en liaison chaude. De nouvelles organisations vont déjà être mises en place, des modifications des plannings des agents communaux.

Madame le Maire indique qu’elle est pour sa part favorable à ce changement. Elle propose que la Commission bâtiments se rende à la cantine pour se rendre compte du bruit dans le réfectoire le midi. Elle invite également la Commission scolaire à le faire. La fin de l’année scolaire est pour bientôt (fin de la semaine prochaine).


Certains s’interrogent ensuite sur les règles qui s’appliquent pour le déplacement des enfants de l’école à la Salle des Fêtes. 

· CHANTIER INTERNATIONAL :
COMMISSION PATRIMOINE

Monsieur Bernard ROUILLE, Adjoint chargé de la Commission Patrimoine, évoque la réunion du 26 mai dernier. La Commission propose que l’aménagement d’un tronçon du « chemin de l’Etrat » soit retenu pour le chantier international de cette année. Il s’agit de la partie allant de « Le Chatelier » au carrefour suivant. Il précise que Concordia s’est déplacée avec 4 délégués dont 1 référent technique. Le travail à réaliser serait l’arrachage des saules, l’élagage, le débouchage des fossés.


La venue du chantier est programmée du 15 au 30 août 2014. L’installation du camp des jeunes est prévue sur l’ancien terrain des sports de l’Amicale Laïque, propriété de la Commune désormais. La présence des vestiaires va faciliter le campement, pour l’installation des cuisines. Le lieu est bien situé par rapport au chantier prévu. Monsieur ROUILLE précise qu’il faut fixer une date de réunion. L’animatrice du groupe s’appelle Laurine, elle est originaire de RENNES.


Madame le Maire précise qu’elle a eu un échange téléphonique avec Nolwenn MELCHIOR, la nouvelle correspondante. Suggestion d’une prise de contact avec Alexis LE PRIELLEC de l’Office du tourisme du Centre Bretagne, Monsieur Bernard ROUILLE s’en charge. 

Madame le Maire indique qu’un balisage de chemins de randonnée a été réalisé hier avec l’association des randonneurs de LOUDEAC.

Un travail de recherche va être réalisé également avec les services de la Région Bretagne par rapport à l’historique des voies romaines. 


La Commune devrait recevoir prochainement la convention pour la participation financière de la Commune ainsi que la liste du matériel.


Monsieur Jean-Jacques POILVERT précise que 6 jeunes sont inscrits pour l’instant. Des dates vont être à fixées pour le pot d’accueil d’une part et la soirée de clôture d’autre part. Monsieur Bernard ROUILLE propose également de faire appel à des connaisseurs, des habitués pour utiliser les machines adéquates.

Madame Karine POISSON demande alors si des temps sont prévus avec les enfants cette année.

· COMMISSION VOIRIE
     POINT

Monsieur Jean-Jacques POILVERT, Adjoint à la Voirie, confirme le changement des travaux du programme voirie 2014, décision prise lors du dernier conseil municipal. Abandon de la réfection de la route de « Derrien » à « La Ville Guyomard », travaux remplacés par la réfection de la route « La Croisée-La Berthière ».
· COMMISSION BATIMENTS
     POINT

Monsieur Eric GODIN, Adjoint aux bâtiments, évoque rapidement des travaux à l’école car ils ont été abordés précédemment. Il indique qu’il ne va pas être possible d’activer l’assurance décennale pour les problèmes de fissures du logement locatif personnes âgées. Par conséquent, il informe que la Commune devra prendre en charge les frais de ces réparations. Il déplore que la procédure pour le contentieux médiathèque est toujours en suspens car le protocole n’a pas encore été signé par les différentes parties. Le cabinet d’avocats a été sollicité à nouveau.

Pour les travaux de la Salle des Fêtes, plusieurs axes de travail sont envisagés : soit une rénovation globale, soit partielle pour la réfection de la cuisine. Il va falloir se positionner.


Monsieur Gérard MILLOT indique des fuites d’eau liées à la toiture. Une dégradation au fil du temps. Pour Monsieur Eric LELIEVRE, la rénovation de la Salle des Fêtes constitue une priorité en tant que salle louée mais aussi pour la cantine, si ce projet aboutit.


Monsieur GODIN poursuit en évoquant l’église où existe un problème de sécurité dans la nef. Il informe le Conseil Municipal que la solution filaire est abandonnée. Le coût est élevé, environ 3 000 euros. Il indique alors que la phase 2 des travaux proposés dans l’étude de l’architecte LE COQ comprend ces réparations. L’évaluation est de 3 000 euros aussi. Monsieur GODIN propose donc que le Conseil Municipal valide la réalisation des phases 1 et 2. Un tunnel de protection pourrait être mis en place temporairement. Il précise qu’il a rencontré ce jour ce maître d’œuvre. Ce dernier a précisé, que pour des raisons personnelles, il a pris beaucoup de retard et que par conséquent, la Commune n’a pas été destinataire de l’ensemble des documents de l’étude. Un rapport complémentaire devrait nous parvenir dans les semaines 27 et 28, il comprend entre autres les axes de financement.

Il est rappelé que les aides financières sont conditionnées par un volet animation et valorisation du patrimoine. Monsieur Bernard ROUILLE évoque alors un projet de concert, organisé par l’association Etincelle pour la fin novembre 2014. Il demande alors la possibilité d’emprunter la sono de la Salle des Fêtes pour cet évènement. Monsieur Jean-Jacques POILVERT suggère d’emprunter plutôt le matériel de l’ODCM qui est de meilleure qualité.

· COMMISSION FLEURISSEMENT
     POINT

Madame Jacqueline OLLIVIER, responsable du fleurissement, informe le Conseil Municipal, que dans le cadre du fleurissement et notamment de la remise des prix pour 2013, une visite de jardins a été organisée le samedi 21 juin dernier. Etaient conviés à cette journée, les participants au concours 2013, les membres du jury, les membres de la Commission fleurissement, les bénévoles de la commune ainsi que les 2 agents chargés des espaces verts. 15 personnes participaient donc à la visite des Forges des Salles le matin avec une visite guidée d’1h30. Après le pique-nique, les personnes se sont rendues au Jardin de Botrain, à MUR-DE-BRETAGNE pour découvrir 2 ha environ de jardins fleuris. Un regret : l’absence de visite guidée l’après-midi.


Elle indique également que la Commune a envoyé sa candidature au label « villes et villages fleuris » du département. Un déplacement est prévu en septembre prochain pour une décision en 2015. Désormais, c’est la mise en avant de la pédagogie qui est prise en compte, ainsi que la démarche (diversité, appel aux bénévoles, suppression des produits phytosanitaires).


Madame le Maire indique que nous avons déjà de bons retours.

Elle indique que désormais il n’existe plus de visites des communes par le département, ni par le Pays Centre Bretagne. 

Elle termine en évoquant la bourse aux plantes, organisée à l’échelle cantonale, qui avait lieu hier (jeudi 26 juin) au garage communal. Madame OLLIVIER déplore une faible participation en raison de plusieurs contre temps des agents techniques des autres communes.

· REFORME TERRITORIALE

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que ce point, la réforme territoriale, a été évoqué par Madame Régine ANGEE, Présidente de la CCHM, lors de sa venue. 

Elle indique qu’à priori le seuil des intercommunalités pourrait passer à 20 000 habitants, sans doute une première étape avant d’atteindre les 50 000 habitants.


Elle évoque alors le rapprochement avec la Communauté de communes du Mené dans un premier temps. Elle précise que la CIDERAL compte aujourd’hui 51 000 habitants.


De nombreux transferts de compétences sont à prévoir à moyen terme en raison de la disparition des départements, soit vers la Région, soit vers les communautés de communes.


Certains déplorent ces fusions en défendant l’idée que les structures de petites tailles sont souvent plus réactives que les grandes. D’autres constatent que par contre les grandes structures possèdent plus de moyens (financiers et humains) pour la mise en place de services. Monsieur Jean-Jacques POILVERT demande s’il faut toujours aller à la quête de dotations supérieures ? Des réactions négatives sont relevées de la part de Messieurs Gérard MILLOT et Eric LELIEVRE. Madame Emmanuelle GREGOIRE illustre par sa propre expérience professionnelle qu’une structure importante a plus de moyens financiers et que du coup les projets sont plus conséquents.


Toutefois, il faudra avoir des points d’attention sur la représentation des communes au sein des intercommunalités.


Madame le Maire indique que Monsieur le Sous-Préfet s’orienterait vers un rapprochement de la CCHM avec le secteur de BROONS et CAULNES. Elle complète en disant que Monsieur Jacky AIGNEL, Président de la Communauté de Communes du Mené, serait plutôt favorable à ce schéma.


Madame le Maire interroge alors le Conseil Municipal sur sa position par rapport aux seuils.


Plusieurs conseillers municipaux s’expriment pour un rapprochement avec le Centre Bretagne. Monsieur Bernard ROUILLE indique que les secteurs de BROONS et CAULNES ne constituent pas une logique de territoire. Monsieur Jean-Jacques POILVERT considère qu’il est important d’avoir des liens forts avec la Communauté de Communes du Mené. Il est question d’attractivité pour les ressources humaines, les transferts de personnel seront plus coopératifs.


Madame le Maire précise que le Sous-Préfet a indiqué que le transfert se ferait obligatoirement avec l’ensemble des communes constituant l’EPCI.


Monsieur Jean-Jacques POILVERT considère que ces changements auront pour conséquence la professionnalisation des élus, indispensable pour siéger dans les hautes sphères, pour des questions de compétences et de disponibilités.


Madame le Maire reconnait que les dossiers et les projets de loi sont de plus en plus complexes : le niveau d’expertise des élus n’est pas toujours identique à celui des techniciens. Il est important que tous les élus s’informent sur ces mutations à venir, il va falloir également communiquer auprès des habitants, des chefs d’entreprises et divers établissements du territoire.

Madame le Maire conclut que la première orientation validée, c’est l’identité du Mené.


Elle rappelle alors la réunion du mardi 08 juillet à La Motte du Pays Centre Bretagne. 
· QUESTIONS RELATIVES AU TERRAIN MILITAIRE
ET TERRAIN COMMUNAL

Madame le Maire évoque le courrier en date du 13 mai écoulé émanant du Ministère de la Défense. Il porte sur la cession de l’immeuble militaire dénommé « station de mesure éloignée » au lieu-dit « Gologoët » en cette Commune. Il est précisé que dans le cadre de la rationalisation du patrimoine immobilier, le ministère de la défense a décidé d’aliéner cet immeuble militaire. La superficie de ce bien est de 99 698 m². Ce courrier précise à la Commune qu’elle ne figure pas sur la liste des communes pouvant bénéficier des dispositions de l’article 67 de la loi de finances pour 2009 prévoyant la cession d’immeubles militaires à l’euro symbolique.


Il est précisé que Monsieur Bernard DAST, collaborateur, négociateur immobilier de la MRAI (Mission pour la Réalisation des Actifs Immobiliers) pour la Région Bretagne, en charge de ce dossier, doit prendre contact avec la Commune pour convenir d’un rendez-vous. Madame le Maire complète qu’elle va prendre des renseignements, elle téléphonera au service.


Par ailleurs, Madame le Maire indique que Maître PINCEMIN, notaire à PLEMET, l’a sollicité pour savoir si la Commune serait vendeur de la parcelle sise à « La Leffetière », cadastrée Section ZX n° 63. C’est une parcelle classée en bois d’une contenance de 960 m².


Monsieur Christophe DE CELLES propose d’aller la voir pour se rendre compte du contenu en bois de cette parcelle. Monsieur Jean-Jacques POILVERT rappelle l’idée de préserver le patrimoine communal et donc de conserver les bois communaux. Madame le Maire rejoint cette idée en indiquant qu’il faut valoriser le bois existant. 
· INSTALLATIONS CLASSEES : ENQUETE PUBLIQUE
Claude SOULABAILLE de PLESSALA

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de l’avis préfectoral en date du 13 mai 2014 et de l’avis d’enquête publique ouverte du 12 juin au 12 juillet 2014 à la mairie de PLESSALA sur la demande soumise à autorisation, présentée par Monsieur Claude SOULABAILLE, demeurant à « La Ville Ermel » en PLESSALA en vue de l’exploitation à la même adresse d’un élevage porcin de 5 132 places animaux équivalents.
La demande concerne la restructuration externe de l’élevage porcin soit après projet 5 132 places pour animaux équivalents qui s’accompagne de l’agrandissement de deux bâtiments existants, de la construction d’un hangar et d’une aire bétonnée.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal

· DONNE un avis favorable sous réserve que la Commune de PLESSALA émette ce même avis.
· PANNEAUX DE SIGNALISATION :
DEVIS DE LACROIX


Madame Karine POISSON présente au Conseil Municipal indique au Conseil Municipal qu’elle avait demandé à LA CROIX SIGNALISATION un devis en début d’année pour un panneau pour le « Hameau de la Gare ». Il est nécessaire de procéder à l’acquisition de d’autres panneaux, elle propose de solliciter l’entreprise pour un nouveau devis pour l’ensemble des panneaux (panneau directionnel « La Sauvagère », un numéro 23, deux panneaux d’indication pour l’école).
· ACQUISITION D’UNE SONO PORTATIVE :
DEVIS 


Monsieur Jean-Jacques POILVERT propose que la Commune acquiert une sono portative afin d’avoir son propre équipement pour tous les évènements extérieurs, organisés par la collectivité. Il soumet le devis établi par Sono Vente de PALAISEAU (91). Il s’élève à 258.25 € HT, soit 309.90 euros TTC.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal

· EMET un avis favorable pour cette acquisition d’une sono portative.

· VALIDE le devis d’un montant de 309.90 euros TTC.

· ASSURANCES DES RISQUES STATUTAIRES :
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT GROUPE


Madame le Maire expose,
Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor a pour intention de conclure un contrat-groupe d’assurance statutaire garantissant les collectivités territoriales et les établissements publics adhérents contre les risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (décès, accident du travail, maladie professionnelle, congé de longue maladie, congé de longue durée, maladie ordinaire, maternité, …).

Ce contrat a pour objet de regrouper des collectivités territoriales et des établissements publics, à l’intérieur d’un marché d’assurance dit « police d’assurance collective à adhésion facultative ».

La collectivité de Laurenan soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurances peut se joindre à la mise en concurrence effectuée par le Centre de Gestion des Côtes d’Armor.

La mission alors confiée au Centre de Gestion doit être officialisée par une délibération permettant à la collectivité d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance.

La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du contrat-groupe.

Le Conseil Municipal de Laurenan :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code des Assurances ;

VU le Code des Marchés Publics ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale et notamment son article 26 alinéa 5 ;

VU le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;


Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurances statutaires ;

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumise au Code des Marchés Publics ;

Vu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal de Laurenan, après en avoir délibéré,

· DECIDE de se joindre à la procédure d’appel d’offres ouvert européen, lancée sur le fondement des articles 26-I-1°, 33, 40-III-2° et 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics, pour le contrat-groupe d’assurance statutaire que le Centre de Gestion des Côtes d’Armor va engager en 2015, conformément à l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.
· PREND ACTE que les prestations, garanties et taux de cotisation, lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2016.

· ECLAIRAGE PUBLIC :
REMPLACEMENT DES HORLOGES


Ce dossier est reporté à la prochaine séance. Monsieur Jean-Jacques POILVERT se charge de prendre des renseignements auprès du SDE.
· QUESTIONS DIVERSES
· RN 164 :
Madame le Maire apporte des éléments issus de la réunion publique, organisée à PLEMET, le 20 juin dernier dans le cadre de la concertation publique pour la mise à 2 x 2 voies de la RN 164 (secteur de PLEMET).
La DREAL a proposé d’étudier l’idée d’avoir un pont aérien au niveau de LAURENAN. Monsieur Rémy CAILLIBOTTE a participé à cette réunion. Il est concerné par ces futurs travaux en raison de la présence de terres agricole de chaque côté de la RN 164. Il a été question d’un boviduc, un tunnel souterrain permettant de faire traverser les vaches. Madame le Maire propose qu’une concertation soit organisée entre la municipalité et les exploitants concernés. Monsieur Eric LELIEVRE suggère de demander plusieurs boviducs. Elle informe le Conseil Municipal qu’elle a participé à la première réunion technique à MERDRIGNAC le lundi 23 juin écoulé. Le tracé sud présenté a eu beaucoup de réactions liées à la présence de plusieurs exploitations laitières. La présence de la forêt de la Hardouinais ne facilite pas les hypothèses, les services de l’environnement émettront certainement un refus pour préserver les arbres. Monsieur Christophe DE CELLES évoque que des mesures compensatoires peuvent être perçues. Madame le Maire acquiesce mais souligne que ces mesures compensatoires seront au détriment du foncier agricole.
Madame le Maire conclut en indiquant que le dossier technique remis lors de cette réunion est dans le bureau des élus et qu’il peut être consulté.

· Problèmes d’accès et visibilité « La Folie » :
Madame Nadège MALARD signale des problèmes d’entretien des haies bocagères situées à « La Folie ». Elles appartiennent à Monsieur Lucien CORMAULT, résident en maison de retraite. Elles ne sont donc plus entretenues. Il semblerait que ce dernier serait sous tutelle. Monsieur Yvon PINARD propose de voir avec l’un de ses neveux, Monsieur Bertrand COURTEL.
Ce même problème existe au niveau du carrefour vers Merdrignac.

Par ailleurs, à « Créneleuc », elle signale l’absence d’abattage de bois ce qui a pour conséquence des difficultés d’accès dans leurs propriétés exploitées (grains). Le bois appartiendrait aux anglais.
Madame le Maire constate que la Commune rencontre beaucoup de problèmes avec les bois non abattus sur les parcelles. Faut-il faire passer le lamier ? Monsieur Jean-Jacques POILVERT rappelle que cette intervention est réglementée. Madame le Maire signale toutefois des problèmes de sécurité : passage du car et activités agricoles contraintes.

Il est décidé de revoir la réglementation qui s’applique.

· CIMETIERE :
Il est signalé au Conseil Municipal que les poubelles situées au cimetière sont plus que pleines. Il est nécessaire de les vider au plus vite. (Jacqueline OLLIVIER)
· VOIRIE COMMUNAUTAIRE :
Madame le Maire indique au Conseil Municipal que dans le cadre du programme voirie 2014, en groupement de commandes, il est nécessaire de constituer une commission d’appels d’offres spécifique à la CCHM. Par conséquent, le Conseil Municipal doit désigner un représentant qui siègera à cette dernière.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal

· DESIGNE Monsieur Jean-Jacques POILVERT, Adjoint à la Voirie, en tant que l’élu référent de Laurenan, pour siéger à cette commission d’appels d’offres.

· AMF : MOTION DE SOUTIEN

Madame le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier en date du 12 juin 2014 émanant de l’Association des Maires de France (AMF) concernant le plan d’économies de 50 milliards d’euros sur les années 2015-2017 avec notamment la diminution des concours financiers de l’Etat (dotations). Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter la motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse massive des dotations de l’Etat.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal

· DECIDE d’adopter la motion de soutien à l’action de l’AMF (annexe jointe à la délibération).

· PROCHAINES COMMISSIONS MUNICIPALES :

· Commission bulletin : lundi 07 juillet 2014, 

· Commission Jeunesse et Sports : mercredi 09 juillet 2014, à 20h30

· Commission Patrimoine : mardi 15 juillet 2014, à 20h30 pour le chantier Concordia

La séance est levée à 23 heures 30.
· Prochaine réunion de Conseil Municipal : Vendredi 18 juillet 2014[image: image1.png]
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